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SUBVENTIONS

Questions des ÉTATS-UNIS concernant la nouvelle
notification complète de la POLOGNE1

La Mission permanente des États-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 19 juillet 1999.

_______________

1. Le 22 octobre 1998, le ministère polonais de l'agriculture a autorisé l'Office des marchés
agricoles (OMA) à subventionner les exportations de viande de porc.  Le ministère des finances a
alloué 25 millions de zlotys au subventionnement de ces exportations.  Ce programme est-il toujours
en vigueur?  Dans l'affirmative, quels sont les critères auxquels satisfaire pour y prendre part, et
combien de temps devrait-il durer?

2. Dans la section A, Programme 9 - Programme de restructuration de l'industrie sidérurgique, la
notification indique que 59,79 millions de zlotys au titre de garanties de crédit ont été versés à une
aciérie en 1997.  À quels critères fallait-il satisfaire pour être admis à bénéficier du programme?

__________

                                                     
1 G/SCM/N/38/POL.


